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Fiche de présentation du projet d’arrêté 
modifiant l'arrêté du 22 août 2016 portant désignation du site Natura 2000 

« zones humides de l’Étang de Léon » - FR7200716  
 

I) Les références réglementaires 

Les sites Natura 2000 sont désignés en application de la directive n°92/43/CEE du Conseil 
du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 
la flore sauvages, et de la directive n°2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (version codifiée). 
Les règles de désignation et de gestion de ces sites en France sont précisées dans une 
section spécifique du Code de l’environnement (articles L. 414.1 à L. 414.7 et articles R. 
414-1 à R. 414-29). 

II) Les enjeux du réseau de sites Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité d’espèces sauvages, animales ou végétales, et 
d’habitats naturels multiples. Ce réseau a pour objectif d’assurer la conservation à long 
terme de ces espèces et habitats qui présentent de forts enjeux et un intérêt particulier au 
niveau communautaire. Dans sa mise en œuvre, ce réseau s’attache à concilier 
préservation de la nature et préoccupations socio-économiques, dans une logique de 
développement durable des territoires. En France, le réseau Natura 2000 comprend 
aujourd’hui 1780 sites. 

Les créations ou extensions de sites Natura 2000 font l’objet d’un long processus de 
concertation au niveau local. Ainsi, les préfets procèdent à la consultation de l’ensemble 
des communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
concernés, et des autorités militaires, sur la base des éléments scientifiques qui ont 
présidé à la délimitation de ces sites. Les instances communautaires jouent également un 
rôle important dans l’appréciation de la cohérence du réseau des sites Natura 2000 
proposés par chaque Etat-membre, à l’échelle européenne. Au final, c’est à l’Etat qu’il 
revient de désigner les sites Natura 2000 en droit national, par l’instauration de sites 
dédiés aux oiseaux (dénommés Zones de Protection Spéciale) ou de sites dédiés aux 
habitats naturels et autres espèces d’intérêt communautaire (dénommés Zones Spéciales 
de Conservation). 

Afin que l’ensemble des acteurs locaux s’approprient les enjeux de biodiversité du réseau 
Natura 2000, tout en tenant compte des particularités socio-économiques propres à 
chaque territoire, la gestion des sites Natura 2000 fait une large place à la concertation et 
à l’approche contractuelle. Ainsi, la participation active de l’ensemble des partenaires 
locaux (citoyens, élus, acteurs économiques, associations, experts…) est recherchée par 
le biais de comités de pilotage locaux (COPIL). Ces instances d’échange et de discussion 
permettent de partager les objectifs de conservation et de restauration des sites et leurs 
modes de gestion équilibrée, qui sont ensuite formalisés dans le cadre d’un document 
d’objectifs local (DOCOB). Les porteurs de projets sont également impliqués dans la 
bonne gestion des sites Natura 2000, par la réalisation d’évaluations des incidences de 
leurs projets sur ces espaces et l’intégration en amont de considérations 
environnementales dans leurs projets. 
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III) Présentation du site FR7200716 « zones humides de l’Étang de Léon » 

Ce site appartient à la zone biogéographique atlantique et couvre 7 communes du 
département des Landes. 
 
Le site Natura 2000 des zones humides de l’étang de Léon s’étend sur 1 598 hectares. Il 
est situé dans le massif forestier gascon, caractérisé par son sol sableux et sa forêt de 
pins maritimes. Ce site est boisé à plus de 50 %. Il est relié directement à l’océan dont il 
est séparé par une zone de dunes. Il est alimenté par plusieurs cours d’eau, le principal 
étant le Ruisseau de la Palue. 
 
Les étangs côtiers du Marensin se caractérisent par un état avancé d’eutrophisation, 
généralement stable ou en voie de dégradation. Les problématiques des espèces 
végétales invasives et du comblement sont arrivés à un stade préoccupant. L’évolution 
des pratiques agricoles marquent également le territoire : compartimentation des usages 
(distinctions nettes entre zones agricoles et zones naturelles), artificialisation des zones 
agricoles (labour annuel, apports d’intrants chimiques, colonisation des bandes enherbées 
par des espèces rudérales, réduction des éléments linéaires ou surfaciques structurant le 
paysage). Les impacts sont limités par la protection réglementaire d'une partie du site, 
mais des opérations de gestion sont nécessaires. 
 
Les grandes unités écologiques du territoire s’organisent autour d’une succession de 
milieux imbriqués et interdépendants : les dunes, les étangs littoraux et leurs marais et 
marécages associés, les forêts-galeries réparties tout au long du réseau hydrographique 
qui alimente les étangs. 22% de la surface du site sont recouverts par des milieux 
lacustres fortement intéressants. Une importante diversité en zones humides est présente 
sur ce site : milieux aquatiques, forestiers, tourbeux permettant l’expression 
d’écosystèmes variés, typiques et pour la plupart menacés à l’échelle nationale et 
européenne. 
 
Enfin, ces zones humides procurent au territoire son identité paysagère et socioculturelle. 
Les étangs accueillent les activités traditionnelles comme la chasse ou la pêche, les loisirs 
de plein air et sont le lieu de développement d’activités touristiques. 
 
Le site Natura 2000 « zones humides de l’Étang de Léon » a été désigné notamment pour 
la conservation de la faune inscrite à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et des habitats 
naturels remarquables identifiés comme prioritaires dans la directive 92/43 dite « Habitats-
Faune-Flore ». 
 
Il présente donc des foyers de biodiversité à forte valeur patrimoniale. 
 
Les milieux et espèces d’intérêt communautaire justifiant la désignation du site « Zones 
humides de l’Étang de Léon » sont soumis à différentes menaces : 
 - Pollution des eaux de surface (limniques et terrestres, marines et saumâtres), 
 - Modifications du fonctionnement hydrographique, 

 - Abandon de la gestion des plans d'eau. 

 

IV) L’objet du présent arrêté 
 
Le présent projet d’arrêté a pour objet de modifier la zone spéciale de conservation (ZSC) 
FR7200716 « zones humides de l’Etang de Léon » initialement désignée en droit français 
par l’arrêté en date du 22 août 2016. 
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Le périmètre initial du site a été révisé afin de tenir compte de la cohérence hydrologique 
et écologique, de la lisibilité sur le site (choix de repères topographiques et paysagers 
simples), et de la présence d’habitats ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire. 
 
Le présent projet d’arrêté vise à prendre acte de ce nouveau périmètre, ce qui conduit à 
étendre le site de 315 ha, portant ainsi sa surface à 1 598 ha.  
 
Le présent projet arrêté permet également de mettre à jour les listes d’habitats et 
d’espèces justifiant la désignation du site. 


